
 

 

 

 
 
 
 
 
Délégation officielle 
 

Epreuve : Championnat d’Europe ILCA 6 et ILCA 7 – Hyères 15 au 21 novembre 2022 

 

La délégation officielle de la FFVoile est composée des sportives et sportifs suivants : 

 

Encadrées par Pascal RAMBEAU en EDF et Groupe France Série ILCA 6 : 

 

BOLOU   MARIE   1004385K SR DOUARNENEZ 

MICHON  PERNELLE  1119298L S N O NANTES 

 

Supervisées par Pascal RAMBEAU en Groupe France Série ILCA 6  

 

BARUE   MARIE   1112381F  C O Y C HYEROIS 

CERVERA  LOUISE   1183847Z CN MANDELIEU 

 

Encadrées par Roman DUSSAIN en Groupe France Jeune et potentiel U19 Série ILCA 6 : 

 

LUBAC   THEA   1310037X CN Manuréva BALARUC 

MILLERET  PERINE   1332502Y ASPTT LA ROCHELLE 

 

 

Encadré par Nicolas LE BERRE en EDF Série ILCA 7 : 

 

BERNAZ   JEAN BAPTISTE  0488943R CN SAINTE MAXIME 

 

Supervisé par Nicolas LE BERRE en Groupe France Série ILCA 7 : 

 

BOITE   ALEXANDRE  1202315M S R HAVRE 

 

Encadrés par Christophe ESPAGNON en EDF J Série ILCA 7 : 

 

KOWALSKI   ALEXANDRE   1282456S BREST BRETAGNE NAUTIQUE 

KOWALSKI  MARTIN  1351293X BREST BRETAGNE NAUTIQUE  

MAYER   LORENZO  1302590Q SBYC 

PEYRE   THEO   1289383H LA PELLE-MARSEILLE 

 

Supervisés par Christophe ESPAGNON en Série ILCA 7 : 

 

MOTTE   BAUDOUIN  1360399H S N O NANTES 

VERON   PAUL   1313420W LA ROCHELLE NAUTIQUE 

 

 

 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

 

 

Le Directeur Technique National reste compétent pour désigner les remplaçantes et les remplaçants 

éventuels aux sportives et sportifs sélectionnés dans l’hypothèse d’une incapacité de participation. 

Les sportives et les sportifs devront être à jour de leur Surveillance Médicale Règlementaire. 

 

 

Fait à Paris, le 4 novembre 2022 
 
Guillaume CHIELLINO 
Directeur Technique National 

         
       

 

 

Les membres de cette délégation officielle devront être en règle avec les mesures en vigueur face à l’épidémie de covid-19 

en France et respecter les mesures sanitaires prises dans le pays de la compétition.    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


